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La question du carburant national a 
/ait un grand pas. 

On avait prévu que 1 initiative parle
mentaire demanderait le vote immédiat 
Be la réforme. 

C'est chose faite : Deux tiers de la 
Chambre demandent le vote immédiat 
de la Loi. . .. 

Au dernier Congrès des Associations 
vitirfcles, rassemblée s'est prononcée 
pour que l'obligation de mélanger un 
minimum de 10 %d'alcool dans toute 
l'essence d'importation soit adoptée par 
le Parlement , _ , . , ,. 

Depuis ce Congrès, la Fédération 
eidricole et la Confédération des plan-
leurs de betteraves ont adopte la même 
résolution. . . , 

Toute l'agriculture française réclame 
donc le vote de cette réforme. 

Le groupe viticole a par conséquent 
pris l'initiative du texte qui a été con
tresigné, on peut dire, par les représen
tants de toutes les régions françaises. 

La question est résolue au point de 
vue technique : en effet, l'alcool absolu 
fait un excellent ménage avec l'essence 

André de Grèce échappe 
au peloton d'exécution 

Mais il sera dégradé et déporté 
à perpétuité 

Ainsi que tnous l'avons annoncé, le juge
ment du prince André de Grèce, frère de 
celui qui est « encore » roi des Hellènes, a 
été précipité. L'audience qui ne devait com
mencer que ce lundi 4 décembre, a été ou
verte samedi à 9 heures du matin. 

La population manifesta une grande indif
férence pour le procès; à tel point que l'ar
rivée du prince au parlement passa ina 
perçue. 

Seul le prince était ému devant ses juges 
et l'auditoire, composé d'officiers et de 
journalistes. Et pourtant, il s'agissait d'un 
fait sans précédent dans l'histoire de la 
Grèce : la comparution devant un conseil 
de guerre, d'un membre de la famille 
royale. 

Le royal accusé refusa d'obéir 
à S9s chefs 

Comme tout simple mortel inculpé, le 
prince André dut se soumettre aux forma
lités ordinaires relatives à son identité, puis 
écouter la lecture de l'acte d'accusation, 
faite par un quelconque greffier. 

Cet acte d'accusation constate que lorsque, 
au cours de l'avance sur la Sangarie, 1 ar
mée hellénique s'arrêta à Kale-Grotto pour 
se ravitailler, l'ennemi opérait alors cer
tains r.' luvements, faisant pressentir son in
tention de prendre l'initiative d'une offen
sive. 
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- SAINT THOMAS & LE SOURCIER 

L'exposé des motifs de la proposition L(; p H n c e ^ c o m m a n d a i t l e 2e corps, 
a v a être distribuée cont ient que 

l e groupe viticole s'est u n i q u e m e n t 
appuvé sur les travaux du comité sc ien
tifique et sur les résultats des essais 
pratiques effectués par le service auto
mobi le de l'armée et nos grands labo
ratoires . - ' 

M. Patard, Directeur général des 
poudres , fut en toutes c irconstances le 
col laborateur dévoué de la Commiss ion 
du carburant national ; il a d'ailleurs 
diss ipé le plus petit doute sur les résul
tats obtenus . 

Il conclut ainsi dans son dernier 
rapport : 

1* Nous possédons actuel lement plu
s i eurs procédés de fabrication de l'al
cool absolu, pouvant être industrial isés 
et de n o u v e a u x procédés vont certaine
m e n t voir le jour dès que l'emploi de 
ee produit sera entré dans la pratique ; 

2* Nous avons acquis la certitude 
abso lue que les m é l a n g e s d'alcool abso
lu et d'essence sont stables à des tempé
ratures très basses et qu'i ls , le restent, 
m ê m e après de larges exposi t iona à 
l'air h u m i d e . 

3° Il n'y a pas de doute que" l e s m é 
l a n g e s peuvent être employés sans 
inconvén ients sur les moteurs d'auto
mobi l e s construits pour être a l i m e n t é s 
à l 'essence, et que, jusqu'à la propor
t ion de 45 % d'alcool, il n'est pas néces
saire d'apporter la moindre modifica
tion au réglage du moteur pour obtenir 
l ine marche satisfaisante et régulière. 

4" Sur des voitures en service normal 
la consommat ion pratique ne semble 
pas devoir être augmentée sensible
ment, quel le que soit la proportion 
d'alcool introduite dans l 'essence jus
qu'à 45 %. 

Dans ces conditions, rien ne s'oppose 
p l u s à ce que l'introduction de l'alcool 
dans l 'essence de pétrole devienne obli
gatoire . 

Les n o m b r e u s e s expériences de labo
ratoire ont été concluantes . 

Les récents essais effectués a u x 
u s i n e s de Dion-Bouton ont été satisfai
s a n t s : 

La consommat ion à l'heure a été de 
8 l i tres 769 pour l 'essence pure ; de 
3 litres 662 pour le mélange à 10 % 
d'alcool ; et, enfin, de 3 litres 564 pour 
Je mé lange à 20 % d'alcool. 

On constate une économie de vo lume. 
Le stock d'alcool industriel s'élevant 

» u début de la c a m p a g n e betteravière 
à 800.000 hectolitres, le gouvernement 
a le devoir, dans l'intérêt national, de 
donner son adhésion à la proposition 
de la majorité de la Chambre. 

Il peut, en accord avec nous , deman
der l'inscription de la réforme dans la 
loi des f inances du budget de 1923. 

Il est probable qu'il va le faire. 
L e s agricul teurs du Nord auront la 

certitude que, par le mélange obliga
toire de l'alcool dans toute l 'essence 
d'importation, leur production sera 
c o n s o m m é e industr ie l lement . 

U n régime mei l leur interviendra. 
Léon ESCOFFŒR, 

Député du Nord. 
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LA défense des Sinistrés 

Cne délégation du Comité da Vigilance 
de* Sinistrés a été entendue jeudi 30 Novem
bre par la Bureau du Groupe Interparlemen
taire au Sénat sur cette très grave question: 

< Violation systématique au détriment 
de la masse des sinisrés de la lot do 17 avril 
1919 aur la réparation des dommages de 
guerre par las organismes chargés de l'ap
pliquer ». 

Après son exposé, la délégation a demandé 
que las 160 membres du Groupa Interparle
mentaire des régions dévastées fassent ura 
démarcha collective auprès du Président de 
la République at du Présidant du Consul 
pour qu'aboutissant les justes revendica
tions des sinistrés. 

malgré l'ordre qui lui avait été donné par le 
commandant en chef, d'attaquer l'ennemi, 
refusa d'exécuter cet ordre. 

Les témoins cités sont le général Papou-
las, le général Dousmanis et le colonel Sa-
riyannis. Le général Dousmanis était ab
sent (On sait qu'il est en prison). 

L'accusé, questionné par le président, a 
répondu que l'ordre portait que le 2e corps, 
pour attaquer, devait attendre un avis du 
3e corps, et que cet avis ne vint pas. 

Le principal témoin, le colonel Sariyan-
nis, sous-chef d'état major, a réduit à néant 
la défense du prince. 

Et à cause de son inaction 
la bataille fut perdue 

Le témoin a affirmé que si le prince An
dré avait exécuté l'ordre, la bataille de la 
Sangarie aurait été, selon toute probabilité, 
gagnée, car le 3e corps, malgré les contre-
attaques de l'ennemi, avait conservé ses po
sitions. Il a ajouté qne le prince avait me
nacé de démissionner si le commandement 
insistait pour l'exécution de son ordre. 

Le témoin croit que toute autre personne 
qu'un princ «aurait exécuté l'ordre et es
tima que c'est sa qualité de prince qui em
pêcha son rappel. 

Le général Papou»»» interrogé, a reconnu 
que le prince ne fut pas destitué parce 
qu'il était frère, du roi. 

C o n d a m n é 
Le prince André a été condamné à la 

dégradation militaire et à la déportation 
perpétuelle. 

wn WrM.M jtf»HMii,i.ri,n i.qjjazgia 

<® 
M u s e l i l l o i s e 

(ACTUALITE), 3 

Asphyxiés dans leur chambre 
Caen, 3. — Les époux Condé, •mployés * 

la minoterie Saint-Gabriel, près d? Baveux, 
ont été trouvés asphyxiés dans leur cham
bre À coucher, où ils avaient eu l'impru
dence de faire du feu avec du charbon de 
bois. 

Mme Comlé est morte dans so. ht; son 
mari gisait près de la fenêtre au il a eut 
pas le temps d'ouvrit-

LIarbon qui fait explosion 
O 

A la suite des explosions à Paris, 
provoquées par de l'anthracite et 
du charbon dit • Tète de Moineau », 
une Lilloise habitant la Capitale, se 
souvenant des explosions de LiUe, 
en novembre 1920, par les « Briquet-
tas », m'adresse la lettre suivante j 

Air ! 4e Liauette (Desrousseaux). 
— I — 

Ch' n'est point assez qu'cha cot' les yeux de 
[V tiéte 

Pour dir" d'avoir quéqu'fos un sa' d' carbon, 
Mais v ia qu'ach'vheur on est pus dins s'n 

[assiette. 
Les femm's ont peur, et j ' -ompnnda bien 

[T raison. 
Faut' de m'nu, d' galettes. 
Nous brûlons des briquettes 
Qui font explosion, 

Vettiez pour nous qu'eulle occasion. 
— REFRAIN — 

Que d' gins Ant des tronnertes, 
Plnsez un peu que ju'. 
Que d'vir sauter sin ru' 
Avec ches sais briquettes. 

— H — 
L' tiét' de moineau étant aussi a crainte. 
Et n'ayant point d'auf carbon que chti la. 
On est ma foi bien obliger de r printe. 
Rester sans fu", ch' n'est point 1' momlnt 

Mais pus d'eun' comère [pour cha 1 
Bien des fos exagère. 
Si on les croirot 

Bientôt tout < Paname • i* s&ufrot. 
— III — 

Comme on 1' pins' bien tout cha ch'est eune 

g [affaire 

ui foroh" les gins & fair' bien attintfon. 
t v ia pourauoi qu'on vot chez 1' commis-

[saire 
Tant d' femm's aller, avec de 1' précaution. 

Porter au pus vite 
Ch' carbon à l'anthracite. 
L" commissair' dtt rien. 

Mais surlnint i' sin pass'rot bien. 
— IV — 

Ainsi l'auf Jour, eun' comôre courageusse, 
Dins un morciau qu' justenimt ell" çassot 
EU' découvrot i' point eun' mitrailleuse I 
Au mém' moumint eune aute ell' découvrot 

Un obus!... tout mince I 
Gros comme un soixanfquinze. 
Elle In trlhnot tant 

qu'elle fraiqtfichot sin pan volant. » 
— V — 

Eune auf trouvot dins V mitan d'eun' galette 
Un casque à pointe... du coq ell' se piquot. 
Incore eune aute. un sabre bayonnette, 
r me d'mande un peu chln qui 'rouvront 

Cha devient féroce I [bientôt t 
Car tout 1" mond' trouv' quéqu'cosse. 

Bientôt dins 1' carbon 
On tronv'ra eun' piéch' de canon. 

— VI — 
Un brave agent, d' planton au commissaire, 
M' dilot l'auf Jour : « Ches briquett's vien-

fn'ent a point, 
Nous les brûlons, cha devient nécessaire 
Comme i' fait frod. c'est pour nous un bon 

Ch'est tout bénéfice, [joint ». 
Et les agents d' service 
Dichent que 1' Parisien 

Rouspett' sonvlnt pour deux fos rien. 
Flftné DUBOURD1AU. 

Pour coule conforme; Auauste LABBE. 
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De tous les bien heureux qui, chaque an** gens très bien manifestaient une confiance 
née se rappellent à m i n bon souvenir par 
l'intermédiaire du facteur des Postes, il en 
est un qui m'est particulièrement eympa-
thioue : c'est saint Thomas. Non paa oarce 
au'il a donné son nom au récipient de pre
mière nécessité crue les soldats de deu
xième classe transportent par les oreilles, 
mais pan qu'il apparaît comme résolu
ment réfracta ire au bourrage de cran» k 
mie époque où celui-ci sévissait uvec pree-
qu'autnnt d'intensité qu'à la nôtre. 

Alors nue tous ses contemporaine ava
i en t avec une noble candeur lea bobards 
sacrés — ou tes sacrés bobards, comme on 
voudra — mis alors en circulation, Tho
mas était le type a qui on n'en faisait pas 
accroire : et je suis bien sûr que c'est tout 
simplement pour ne pas contrarier Jésus 
qu'il a fait semblant d'être convaincu da 
miracle. D'ailleurs, ça devait commencer àv 
l'embêter d'être tout le temps traité d' " ln-
crédulus » ce <rui correspondait, x ce 
temps-là, à l'épithète de « défaitiste a» 

enthousiaste. Enfonces les sondeurs I Foin 
des forages 1 En avant la baguette 1 

Eh bien I j'ai vu le sourcier et ses bouts 
de bois a l'oeuvre : leur efficacité n'a pas 
résisté à l'application de la critique selon 
Saint. Thomas. Oh 1 la baguette fonctionne, 
il n'y a pas à dire I Elle se relève «vec 
une énergie impressionnante et j'ai vu son 
porteur jalonner sur le terrain avec -ne 
précision mathématique en surface et en 
orofondeur, des sapej et des chambres 
au'il affirmait exister, mais dont .'exis
tence était impossible à contrôler Cepen
dant les adeptes du sourcier exultaient et 
renchérissaient d'adjectifs admira tifs 
« Merveilleux 1 Etonnant I Stupéfiant 1 » 
lis triomphèrent encore plus quand on 
oaeea à la démonstration de la forée du 
« courant » actionnant la baguette. 

Or. cette « démonstration ». quand on 
veut bien la soumettre au raisonnement, 
n e démontre nullement l'existence d'un 
g courant », mais elle n'est qne la vérifi-

Ca n'est sûrement -pas Saint Thomas 
Oui aurait . ' jft&a Amen I quand Clemen
ceau affirmait vec fracas eue les Boches 
paierai >nt. Et par là il se serait faut re-
marauer comme il se faisait remarquer 
parmi les apôtres. 

C'est au'en effet Saint Thomas repré
sente, e u milieu de l'universelle et incom
mensurable crédulité humaine dans le 
surnaturel, l'esprit positif oui n'admet la 
réalité d'un phénomène que lorsqu'il l'a 
soumis au double critère du raisonnement 
et de lexpérience. A l'affirmation dont 
usent et abusent les faiseurs de miracles 
religieux ou politiques un Saint Thomas 
préférera toujours la preuve expérimen
tale. J'ai r marqué bien souvent que c'était 
le seul moyen de ne ras être trompé. 

Dès mon enfance, j'ai été guéri de la 
croyance aux sorciers parce que j'ai ité 
témoin d^une expérience décisive D y 
avait, dans mon village — comme dans 
tous les villages d'ailleurs — un sorcier 
oui fouissait de la réputation bien établie 
de lire dans l'avenir à l'aide du grand et 
du netit '.lbert. On ne passait devant sa 
maison cru'avec terreur. Un jour deux 
gaillards, genre Saint Thomas, y pénétrè
rent cependant sans trembler et demandè
rent au sorcier de leur dire ce qui allait 
arriver dans cinq minutes. Le .orcier se 
livrait à de mystérieuses incantations lors-
oue ses deux clients l'empoignèrent au col
let et lui administrèrent une formidable ra
clée à la suite de laquelle il alla se plain
dra à la police. Il devint alors évident >ur 
moi crue lorsqu'on lit dans les arcanes de 
l'avenir et ou'on dispose des puissances In
fernales, on prend se précautions pour 
éviter la « tou i l l e et, quand on l'a reçue, 
on ne va pas chercher le garde-champêtre 
pour se venger I Bt le prestige, des sor
ciers fut ruiné pour toujours. 

U v a quelaues jours, une autre expe* 
rience m a édifié sur le pouvoir mystérieux 
des sourciers. Des gens très bien m'avaient 
affirmé au'un de ces praticiens faisait t~»c 
ses bouts de bois de véritables miracle*' 
A X..., il avait repéré des galeries souter
raines en se jouant : à Y... il avait' indi
qué, à un centimètre près, leur profon
deur. Et le « courant » qui faisait relever 
sa baguette était tellement fort que pas 
un homme. »i costaud tut-i'. n'était ca
pable de s'opposer au mouvement. 2t ces1 

L'Espagne a reçu la soumission 
de la famille de Raisouli 

Madrid, 3. — Le haut commissaire espa
gnol au Maroc annonce que le califat et le 
maghzen ont reçu, samedi, à Tétouan, la 
soumission solennelle de la famille de Rai
souli et de plus de 400 chefs et notables des 
tribus sur lesquelles Raisouli exerçait son 
influence. Cette cérémonie a constitué le 
premier acte de l'exécution de la conven
tion passée, avec Raisouli, pour sa soumis
sion au maghzen et au protectorat espag 
gnol. 
— > o » o < , i 
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cation da principe — vieux comme le mon 
de — du levier. La mai» qel t ient u n e 
branche de le fourche agH en couple mo
teur sur l'axe de la baguette avec une telle 
puissance qu'aucune force humaine v> bar
rage appliquée à-cet axe ne peut s'opposer 
au mouvement. 

Cette H démonstration » n'était donc pas 
de nature à convaincre Saint Thomas <-ui 
apparut en l'occurrence sous les espèces et 
apparence du représentant des services Ue 
l'Etat uni 'n' ignore pas la mécanique et 
aui «voyait peut-être dans ce sourcier un 
redoutable concurrent. 

« Tout ca. fit 1' « incrédulus », c'est 
« évidemment très beau, et c'est plus fa-
« cila d'y croir* que d'aller y voir. Mais 
« moi je voudrais bien que le pouvoir de 
a la baguette fut essayé à un endroit où 
« ie pourrai facilement v aller vol», s 

Et sur «a proposition le sourcier s'en 
fut sur un terrain où existait une gale
rie dont Saint Thomas avait le 'lan dans 
sa poche 

Ah. m«« aïeux I jamais Ton ne vit 
bout de bois bafouiller de plus lamenta
ble façon. Il se mettait à gigoter é, erdu-
ment en se promenant sur la terre Lra.3, 
tendis qu'il semblait atteint de la maladie 
du sommeil en franchissant des creux sou
terrains d'une centaine de mètres -ube» t 

Cette fois c'était une « démonstration ». 
Elle m'a permis d'accorder aux sourciers 
autant de confiance qu'aux sorciers — CJ 
oui n'est paa peu dire ! 

E. VERMEERSCH. 

le Paris-Boulogne a pris en écharpe 
un train de marchandises -

Paris, 3. — Un accident s'est produit sa
medi soir en gare da Bovas où le -apide Pa
ris-Boulogne a pris en écharpe un train de 
marchandises. Deux personnes ont été bles
sées. La circulation a été rétablie. 
— » — o « c H 

Un percepteur a été attaqué 
par des bandits masqués 

Sa SACOCHE CONTENANT 15.000 FRANCS 
A ETE ENLEVEE PAR LES MALAN
DRINS. 

Nice, 3. — Ce matin, à 8 h. 30, l e per
cepteur du Beansset, près de Toulon, a été 
assailli sur la route nationale en allant à 
Signés, par trois individus qui lui ont enlevé 
sa sacoche., 

Celle-ci contenait 15.000 francs, ainsi que 
des papiers de .'a commune de Signés. 

Les trois bandits étaient masqués et por
taient des blouses, nour dissimuler leurs 
vêtements, 

LA COUR D'ASSISES 
JUGE UN PREFET 

// gérait le ravitaillement ie la Crease où 
an découvert de 342.00b h. M constaté 

Aujourd'hui, comparait devant la cour 
d'assises de la Haute-Vienne, M. Piettre, 
ancien préfet de la Creuse, et pendant la 
guerre sous-préfet à Abbeville, accusé 
d'avoir touché diverses sommes en vue/de 
faciliter certains marchés, et i.iculpé de cor
ruption de fonctionnaire. 

Un co-accusé, M. Edrel, négociant à Pa
ris, est également poursuivi pour avoir re
mis certaines sommes à M. Piettre pour 
obtenir la fourniture de denrées au ravi-
taillemen; civil du département de la Creuse. 

Un troisième inculpé, nommé Welter, 
étant décédé, échappe aux poursuites judi
ciaires. 

Maître unique du ravitaillement 
Comme dans chaque département, il exis

tait dans la Creuse un office départemental 
de ravitaillement civil destiné à grouper les 
demandes des municipalités, des coopéra
tives, des syndicats, etc., et à présenter à 
la signature du préfet l'état des besoins du 
département en denrées de première néces
sité. Le préfet était donc un simple agent 
de répartition et devait élre remboursé par 
les parties prenantes tenues de payer au 
comptant. 

Le Conseil général vota le crédit et l'of
fice fonctionna sous le contrôle d'un comité 
composé du préfet, de deux conseillers gé
néraux et de douze personnes désignées par 
un arrêté spécial. 

Bientôt, M. Piettre voulut donner à ce 
service une plus vive impulsion. En octobre 
1919, il institua une nouvelle mélhode, le 
faisant maître unique cl sans contrôle, lui 
reproche la justice, des services du ravi
taillement. Il supprima le comité fondé en 
1918, n'entretint aucune relation avec le mi
nistère auquel il ne s'adressa plus. Il créa 
des magasins de vente, fonda un offica 
commercial et se fit ouvrir un crédit dans 
une banque. 

De bien louches affaires 
devaient rapporter gros 

En septembre 1919, le commandant Wel-
ter,qui est un ami de la famille de M. 
Piettre, fondait une association avec Mlle 
Mathivet, gérante d'un bureau de tabac à 
Perpijnan et courtière en vins à Paris. A 
cette associatio., qui devint l'unique four
nisseur de l'office départemental, on com
manda 20.000 kilos de graisse alimentaire, à 
raison de 570 francs les 100 kilo.;. La graisse 
devait être « pur porc et bœuf ». Mlle Mathi
vet avait traité avec un sieur Prève, qui lui 
avait cédé, à raison de 490 francs les 100 
kilos, une graisse appelée « Noiselette » 
purement... végétale. 

, . M. Prève, deveB£4& solvabilité médiocre 
des co-cohtracTarils, "exigfir un engSgénTeTft 

rsonnai du préfet. Le 22 novembre, Mlle 
Mathivet transmit l'engagement signé 

du pré/et et de M. Chomeau, chef de divi
sion à la préfecture, chargé du service du 
ravitaillement. A l'insu de ce dernier, le do
cument portait écrit en interligne, au-des
sous de « graisse alimentaire », le mot 
« végétale ». Le prix restait le même. Les 
premiers wagons arrivaient le 29 novembre. 
M. Chomeau constatant la tromperie, ré
clama à WeltTr 10.000 francs d'indemnité. 
Celui-ci promit le paiement, mais il ne s'est 
jamais exécuté. Le département sa résolut 
à payer les deux wagons avec une perte 
importante. 

D'autres fournisseurs apparurent ensuite, 
notamment un M. Edreï, commerçant en 
produits pharmaceutiques, sujet égyptien. 

Bien vite, ce dernier traite des affaires 
avec M. Piettre, qui lui commande toutes 
sortes de marchandises en quantités consi
dérables : 370 douzaines de brosses à dents; 
120.000 kilos de savon contenant 72 pour 100 
d'huile et de lessive; 1.000 kilos de saucis
son et autant de café; 5.000 kilos de lard 
« bacon » à 7 fr. 60, plus cinq tonnes de 
pâtes alimentaires et dix tonnes de sain
doux, etc., etc. 

Le savon arrive. Il ne contient que 38 
pour cent d'huile au lieu des 72 pour cent 
stipulés pour ce marché. M. Edrel recon
naît devoir une indemnité de 10.000 francs, 
mais le J ifet la réduit à 2.500 francs. Elle 
n'est du reste jamais recouvrée. Les autres 
marchés sont liquidés à perte. 

Une "opération " du Préfet coûta 
plus de 200.000 fr. au département 

C'est enfin le nommé Welter, qui vend à 
M. Piettre 12.000 hectos de vin à 9», à rai
son de 145 francs l'hecto, rendu gare Gué-
ret. Le marché est réduit à 6.000 hectos, 
dont quelques centaines sont vendus bien 
au dessous du prix d'achat. Finalement, 
pour la résiliation du contrat, celui-ci com
prenant la livraison de 5.700 hectos, le ravi
taillement de la Creuse est forcé de payer 
une indemnité de 190.000 francs. 

La panique 
La situation devient intenable. M. Piettre 

cherche alors à liquider les stocks qui re
présentent une valeur d'inventaire de 
360.000 francs. Différents négociants en of
frent 120.000 francs. Talonné par les échéan
ces, M. Piettre, pour couvrir le déficit, cher
cher à se servir du bénéfice réalisé au 
Comité des Sucres. Ses efforts échouent. 

C'est alors que le Conseil général s'émeut. 
Il s'aperçoit que le découvert est d'au moins 
342.000 francs. L'assemblée demande le dé
part du préfet, et réclame qu'une enquête 
judiciaire soit ouverte sur tous les faits 
suspects de la gestion du service du ravi
taillement. 

Cest à la suite de cette enquête que M. 
Piettre est poursuivi. 

>—o»o < 

"L'adaptation"de la Loi 
= = = = = S U R ,. 

les Accidents d» Travail 
o-o-o-o-o-o-o-o-o-o o-o 

Interview aVec M. Daniel Vincent 
ancien Ministre du Travail 

Va collaborateur du c Journal du Pauses •, 
M A . du Bief, est allé'interviewer M. D, 
Vincent, ancien Ministre du Travail à KI,.-

n^é l e osf i? ! J âSSrvla w r a V a U " U a • " ? ra

i l f a u t a m é l i o r e r l a l o i 
M Daniel-Vincent, ancien Ministre d:i Tra

vail e; rapporteur de la loi. a bien voulu t t 
pondre à mes questions nbsées : 

« Les mutilés du travail me dit-il «l<>m-.i, 
9<ïvrlieî8£ l

e\ , ,{e
,
n

i.OM P~ ï S S «« * ' » ^ d « » avril i8»j et je ne puis que me féliciter itm 
ni a »" 0 n J m t r e , ' r ' s e » « l e « Journal di P e * 
pie » pour poser avec précision les ampll^ 
rations voulues par la S s s s l ouvrlS» âmS 
liorations qui auront pour effet dràdaùer la 
n i c e S s 0 ^ » f f » .jetueua. du trav'aW'de. 

Un héroïque radiographe 
Paria, 8. — L'héroïque rsdiogrraphe Vail

lant, da l'Hôpital Lsriboisière, vient da su
bir sa 13a opération. On se rappelle que 
récammant encore il avait été amputé du 
bras gauche at de l'épaula gauche. 'lier, la 
professeur Cunéo l'a amputé da l'avant-bras 
droit. L'opération qua la patient a subie 
•vec on courage admirable, a parfaitement 
réussi et M, Vaillant est dans un état ta-

& s
P'iâr?e w&sa*r** I 

Relevons le pourcentage 
des rentes d'invalidité 

"l" Ils demandent le relèvement iin nnm 
centage des rentes d'invalidfté en c L *%"£ 
capacité permanente ou de mort et dTdewï 

a r » e , , , f a
m

c ¥ , < n n c a P a c , t é temporaire 
«i , C e , i e •5otllfication, continue l'ancien Mr. 

d°™rf„»dei «"« i^ té s et des objectùS?^Î5 
nenè a re 'X e r C 'f^11 ,6 "UI «eraJ|a p^ûsdiV' 
nciie a, réaliser, fci on la prend tout emiAr*. 
on risque des délais et peut-être de tels aTar" 
mo.ements qu'ils seraient un échec On pour 
rait envisager une augmentation dès n » £ * 
d'incapacité' permanente et de mort ^ i t ! 
qHelie / s t Présentée dans une DrmLuIIn 
Ën\n!"-dî.ée & M ' d e s notour?au Jïv'Sf',38? 
m«trï\.C™V.hnt P,o u r r a U . <»ès à présent ££'. 
mettre <.<) rachatde ces rentes lorsqu'elles n. 
dépassent pas 300 ou 400 francs, au lieu da 
100 comme actuellement. On devrait éwndrS 
taé^JS" }e"nf* f r è r e s c t ^ U " de l'ouvrier 
Sue c é ^ a m ï V l l 4 ! ? 1 1 ' , o rf<Iu ' i l e s t 'Sïonoï que cet aîné était leur seul ou principal sou-

« Enfin, et c'est une revendication A I»< 
quelle les ouvriers tiennent beaucoup ô> 
devrait obligatoirement mettra % priS' deî 
appareils du muîUé a la enaïge du patron. 4 

Rééducat ion obligatoire 

Un don du Danemark 
aux Régions dévastées 

Paris, 3. — Le ministre de Danemark à 
Paris vient de faire parvenir à M. Reibel, 
ministre des Régions Libérées, une somme 
de 25.000 émanes, qui lui a été remise au nom 
de la Société Danoise pour le secours des 
pays dévastée. 

Un cadavre de noaveaa-né dams U train 
Toulouse, 3. — Le cadavre d'un nouveau-

né a été découvert hier dans un comparti
ment de 2e classe du train venant d'Aix-les-
Thermes. 

Le cadavre était dans un paquet ficelé, 
entouré d'un journal et cacbô sous, une ban-

irniftafa 

' " Ê Ï T * o b U g a m i w V r « ï ï r é e p a r l e s 
offices de rééducation des mutilés de la 
guerre et que des sanctions pécuniairea 
soient prises contre les patrons qu^n em
ploient pas les mesures de protection réSe-
S e d ^ s t t M , ^ • m e l * « « » " « # « « Etoles de 

« Aucune Objection, au contraire A la nu 
•Sua « ? T

0 ^ a t ? , ' B d* 8 ™W*^ trav.0. •\>u» eux. pour leurs familles, pour U vi;a-

? I m i ^ e n T e r d 2 s » ^ e n i n r e?t 

à&X.f f ï t f ' , , w propo*tion d a n s-
« Sur le dernier point de vue expo*, il 

ne faut pas oublier que la loi de 189b « i 
dans son essence, une loi forfaitaire et dé 
transaction. Si l'ouvrier, victime d'un acej! 
• f i* d ? «ravail n'obtient pas la réparation 
intégrale du préjudice qu'fï subit, c S f q . S 
i a Ï Ï r e . p , a r t - t o u t e s 'e* fois qu'il est bleiséT 
Tlm.e. s i1 y a . , a , u te inexcusasable de sa part. 
H»« ,h™i.un,S lndenV»ité- Tel est l'état présent 
des choses. Mais .même eu cas de faute inex
cusable 11 faut admettre que l'ouvrier m? va 
ESL*""?6**?.* "? .''«ccMent. q u ç celui-ci est 
inhérent à I activité même et j'estime qu'u-
?„i* î~f , . 0 n , , d e , l a loJ * t r l e P ° i n t signale se
rait équitable, la précaution devant être obli
gatoire et soumise a sanctions pécuniaires, a 

Créer des tr ibunaux 
arbitraux mix te s 

« 3" Les contestations seraient tranchées 
par un tribunal arbitral compose de patrons 
et d ouvriers et présidé par un Juge assisté 
d un expert médical. L'ouvrier pourrait pré
senter sa défense par lui-même ou par un 
camarade. 
^ \ '-a question du tribunal arbitral avait 
été déjà envisagée par la Chambre lors des 
débats sur la loi du 9avril 189» ,et la Cham
bre avait même voté la principe d'un tribu
nal arbitral mixte. Ce tribunal fonctionna 
dans la législation allemande des accidenta 
du travail et par conséquent en Alsace et en 
Lorraine. Il donne de très bons résultats 
Comme les ouvriers se plaignent surtout des 
lenteurs et. selon eux. de l'injustice trop fré
quente des experts, il est certain qu'un tribu
nal serhlable, ayant un caractère corporatif, 
serait de nature à éviter ces graves incon
vénients. Les ouvriers prendraient l'habitude 
de venir s'expliquer eux-mêmes devant la 
tribunal, ils se rendraient compte de» débats, 
ce qui éviterait de légitimes récriminatiooa 
et accélérait les solutions. • 

Et l'agriculture ? 
i 4' Extension de la loi à l'agriculture. — 

Cette extension a été votée par le Sénat an 
1980. Elle est Justifiée à tous égards. Elle n'a 
pas été rapportée encore a la Chambre. J'es
père que le jour ne tardera plus o ùelle de
viendra une réalité légale. » 

Et comme sur le point de prendre con«é 
de M. Daniel-Vincent, le le remercie, et lui 
demande s'il Jugerait utile une refonte totale 
de la loi. il me répond : 

« Telles sont les principales observât lotis 
que je crois utile de vous présenter en ré
ponse à vos demandes. la ne pense pas 
qu'une refonte totale de la loi soit désirable. 
Ce serait comme la révision de la Constitu
tion, dont on parla.Jjoetoar» ri qim;, ne «ait 
Jamais Adapter la lot; après bientôt vUnn-
cinq ans de fonctionnement, au rvilune mo
derne da la vie ouvrière, telle est, en en 
maintenant les principes et les modalités 
principales, l'œuvre 4 accomplir Elle e?t ur
gente et c'est vers de telles tâches que devrai* 
se tourner, avec vous, l'activité pratique des 
travailleurs. • 

Tel est l'avis d'un ancien Ministre du Tra
vail qui, en qualité de rapporteur, connaît 
bien la «loi. e 

Une cérémonie Anglo-Française 
à F o l R e s t o n e 

Londres, S. — A la cérémonie d'iintupiir* 
tloa du Monument aux Morts da Koikestone. 
la comte Radnor a souligné, dans on dis
cours, la fait qua ea Monument ju Sojvt-
nir se dressa face aux cotas françaises rap
pelant ainsi a tous que l'Angleterre >>t fit» 
ra de se tenir aux eftMa de la France. 

L'adjoint an Maire da Calais a déxxwe -<u< 
le piédestal du Monument, usa macnliiuua 
couronna de flsw* 


